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La Maire, Jacqu^i7e

FOSSES
LA VILLE A LA CAMPAGNE

ARRETE MUNICIPAL PORTANT CREATION D'UN EMPLACEMENT RESERVE EN PERMANENCE

AU VEHICULES AFFEaES AU TRANSPORT DE FONDS

La Maire de FOSSES,

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2213-1, L2213-2, L.2213-3 et L2213-4 ;
VU l'article L.325-1 et suivants du Code de la Route ;

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière ;

VU l'article R.610-5 du Code Pénal ;

VU l'article R.417-ll§ Il du Code de la Route ;

CONSIDERANT la nécessité de réserver des emplacements pour faciliter la circulation ;

CONSIDERANT que pour assurer la sécurité du dépôt et de la collecte de fonds, ainsi que celle des personnels

exerçant l'activité de transport de fonds, il y a lieu réserver en permanence l'accès des véhicules concernés à

proximité de la banque Crédit Agricole située au 2 Place Seguin ;

ARRETE N'IS/OAS

ARTICLE 1 : Un emplacement de stationnement réservé exclusivement à l'usage du transport de fonds est mis en place,
sur le parking de la Place Seguin ;

ARTICLE 2 : L'arrêt et le stationnement de tous véhicules autres que ceux affectés au transport de fonds sont Interdits

sur cet emplacement ;

ARTICLE 3 : Cette réglementation est portée à la connaissance des usagers par un marquage au sol réglementaire et à
la pose de panneau de type B6d portant la mention « sauf transport de fonds » ;

ARTICLE 4 : Les véhicules en stationnement irrégulier vis-à-vis du présent arrêté feront l'objet d'un procès -verbal de
constat d'infraction. L'enlèvement immédiat du véhicule pour mise en fourrière sera susceptible d'être ordonné
conformément notamment à l'article R417-10 du Code de la Route ;

ARTICLE 5 : La gendarmerie, la Police Municipale seront chargées pour chacun en ce qui concerne de l'exécution du

présent arrêté,

ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Cergy Pontoise dans

un délais de deux mois à compter de sa publication.

Hôtel de Ville - 1, place du 19-Mars-1962 - BP. 50036 - 95477 Fosses Cedex - Tél. : 01 34 47 40 40 - Télécopie : 01 34 47 40 48

Horaires d'ouverture ; lundi de 13h à 17h30, mardi, mercredi et vendredi de 9h à 12h et de 13h à 17h30 - jeudi de 14h30 à 20h

www.ville-fosses95.fr

Accusé de réception en préfecture
095-219502507-20250312-ARRT25045-AR
Date de télétransmission : 17/03/2025
Date de réception préfecture : 17/03/2025



ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera publié et affiché dans la commune et ampliation sera transmise à :

Monsieur le Sous-Préfet de Sarcelles,

Madame La Maire,

Monsieur le Lieutenant de la Brigade de Gendarmerie de Survilliers,

Madame le Brigadier-Cheffe de la Police Municipale,

Les Services Techniques,

Archives.

Fait à Fosses, le 12 mars 2025

La Maire,

Jacqueline KAESINGER
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